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Implantation d'un lieu d'enfouissement sanita 
par consortium Multitech-GSI Environnemer 
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Monsieur André Brunet 
Présidênt 
Conse;1 régional de développement 
de 1'Ab1tibi•Témiscamingue 
170, avenue P~incipale, bureau 102 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 4P7 

Monsieur, 

Rouvn-Noranda 

Le 17 janvier 1996 
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La situation actuelle concernant la gestion des matières 
résiduelles est par-ticulièrement problématique en Abitibi•Témiscamingue et 
de plus en plus décriée par la population. En effet, plusieurs municipali­
i,s de votre région éliminent leurs matières résiduelles en contrevenant 
l 1a réglementation en vigueur. Les différentes inte~ventions du Ministère 
dans ce dossier n'ont pas eu, à ce jour, d'effet rassembl~ur. Elles n'ont 
pas non plus réussi à incitar les pr;ncipaux acteurs à s'élever au-dessus 
de 1 a mêlée et à dé'Je 1 opper, tant r,g i ona l ement que 1 oca 1 ement, une 
approche et des so 1 ut 1 ons concertées garantes de la protection de 
l'environnement • 

A mes yeux, et notamment dans votre région, une gestion durable 
et responsable des matières résiduelles passe nécessairement par la 
concertation. Un des principaux mandats de l'organisme que vous présidez 
est de favoriser la concertation des intervenants soe10-économ1ques afin 
de fa;re de votre région un milieu de vie sain et stimulant. La composi· 
tion et la créd1bi1ité de votre organisme le rendent particuliêrement apte 
à ê1 aborer un ·plan concerté de gestion des inat ièru résiduel les de 
l'Abitibi-T~miscamingue. 

Jt confie donc au Conseil régional da développement de l'Abitibi­
Témisc:amingue 1e mandAt d'êlaborer le plan et de le présenter au Min1stèl"e _ 
d'ici la fin de juin 1996; ce plan, qui devrait couvrir tous les aspects 
de la gestion des matières résiduelles, devra être mis en place et réilisê 
sur une période n'excédant pas deux ans. 

Dans sa Po1itfque dt gestfon intégrée du décheu sc1idei publ 1ée 
en 1989, le Ministère visait une réduction da 50 % des déchets à éliminer 
pour l'an 2000. Cet objectif est loin d'être atteint; c'est pourQuoi j'ai 
récemment demandl! · au Bureau d'audiences publiques sur 1 'env1 ronnement 
(SAPE) de tenir au cours des prochains mois, dans toutes les régions du 
Québec, une importante consultation sur la gestion des matières rési­
duelles. J'ai également rendu public un document de réflexion qui, entre 
autres, trace un portrait de la situation actuelle et présente dix-huit 
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propos1tions gouvernementales. Ce document permettra tant aux organismes 
qu'aux citoyennes et citoyens d'enrichir les discussions lors des 
audiences publiques. 

Puisque 1a gestion des matîères résiduelles est maintenant 
considérée comme un enjeu de soc1~té où chaque citoyenne et chaque citoyen 
doit Jouer un rôle act1f. je crois que le mandat que je vous confie 
aujourd'hui est parfaitement cohérent avee la d~marche qu'effectuera le 
BAPE au cours des prochains mois. 

Come vous le savez, jê viens aussi de reconnaitre le Conseil 
r,gional de l'environnement (CRE) de l'Abitibi-Témiscamingue afin 
d'appuyer 1e dynamisme de 1a région et de favoriser l'implication de 
l'ensemble de$ intervenants du milieu en matière d'environnement et de 
d,vêloppement durable. Je vous demanqe donc d'associer le CRE à l'exécu­
tion de ce mandat. 

S1 l'exercice de concertation échoue. je devrai sans doute me 
résigner à poser des gestes d'autorita qu1 viendront forcer le dénouement 
de 1a situation actue11e. Tcut en tenant compte de la démarche que je vous 
propose et afin d'être en mesure d'agir rapidement en cas d'échec de 1a 
concertation, je demande immédiatement au commissaire-enquêteur de faire 
enguête en vue d'ordonner. si nécessaire, la fermeture des d,potoirs 
111égaux et l'exploitation en commun des lieux d'enfouissement sanitaire 
existants. 

Je fonde beaucoup d'espoir dans l'exercice auquel je vous convie 
et je vous assure le support en expertise du Ministère pour le réaliser. 
J'a; d'ailleurs demandé à la direction régionale de mainten1r des contacts 
réguliers avec votre organisme et de m'informer de la progression de ce 
dossier. 

Je vous remercie de votre collaboration et vous prie d'agréer, _ 
Mons1eurt l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

. ./ 

• 

• 


